
 
 
 
Berne, le 3 mars 2010 

 

Le Conseil national refuse l’autorisation de séjour indépendante de l’état 
civil pour les femmes migrantes 
 
Maria Roth-Bernasconi, Conseillère nationale de Genève et co-présidente des 
Femmes socialistes suisses avait demandé au Conseil fédéral de créer un droit de 
séjour et de travail pour migrantes qui serait indépendante de l’état civil. Cette 
motion a été refusé aujourd’hui par la majorité bourgeoise et d’extrême droite du 
Conseil national. Les migrantes venant d’Etats en dehors de l’Union européenne 
subissant la violence ou étant victimes de la traite des femmes seront dès lors 
toujours et encore dépendantes du bon vouloir des autorités pour ne pas être 
expulsée de notre pays. 
 
L’autodétermination et la reconnaissance des femmes migrantes doit être reconnue en 
Suisse. Ce sont le comité de la convention sur l’élimination des discriminations à l’égard 
des femmes CEDEF mais également la convention contre la traite des êtres humains dont 
la ratification est en procédure de consultation qui le demandent. Les Femmes socialistes 
s’y prononceront également pour un droit de séjour indépendant de l’état civil. Car les 
droits fondamentaux sont valables pour toutes et tous et ne doivent pas être dilués selon 
que l’on soit femme, migrante ou appartenant à une quelconque autre communauté. Nous 
le répétons : les droits fondamentaux ne sont pas négociables.  
 


